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LISTE DE PIECES
QTENUMERO DE PIECEARTICLE

1But mini basket mural B3060 
(vendu séparément)

1

1Rallonge pour but mini-basket2
1Fixation murale avec anneau3
1Ensemble de câble acier4
5Vis TH M12 x 305
10Rondelle plate Ø12L6
5Ecrou frein M127

CONSIGNES D'UTILISATION :
 
- Ne pas se suspendre, se balancer.
- Ne pas faire un usage différent de son 
utilisation.
- Ne pas utiliser non fixé.
- Ne pas utiliser sans y être autorisé.
 
ENTRETIEN : (Périodique)
 
- Vérifier les serrage.
- Contrôler les soudures.
- Vérifier la fixation murale.
- Tous les 2 à 3 ans, une vérification lourde
est conseillée (selon la méthode d'essai 
prévu par la norme EN 1270).
 
POSE :
 
- Fixations non fournies à adapter au 
support.
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1 : Implantation
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2 : Montage de la rallonge

3 : Installation au mur
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